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Fonctionnement
La Chambre des représentants

La législature 
On appelle “législature” la période pour laquelle les députés 
sont élus (en principe cinq ans, à moins que la Chambre soit 
dissoute prématurément). 

�Début
Après des élections, la Chambre se réunit généralement au 
cours de la troisième ou de la quatrième semaine qui suit les 
élections.
La première réunion des députés qui suit les élections est pré-
sidée par le président de la Chambre sortant ou, à défaut, par 
le membre de la Chambre qui compte la plus grande ancien-
neté à la Chambre, assisté des deux membres les plus jeunes. 
Leur première tâche au début de la nouvelle législature est la 
vérification des pouvoirs des membres. Il s’agit de vérifier l’éligi-
bilité de ces membres et la régularité de leur élection. Tous les 
membres prennent part à cette vérification. À la suite de cela, 
les députés prêtent le serment constitutionnel en séance plé-
nière et publique. 
Une des premières tâches des députés consiste à procéder à la 
nomination du président et des membres du Bureau ainsi qu’à 
la constitution des commissions, etc. Tous les groupes poli-
tiques peuvent prétendre à un certain nombre de mandats sur 
la base de leur force numérique en séance plénière. 

�Fin
Il arrive souvent que la législature se termine avant la fin nor-
male de la législature, après l’adoption d’une déclaration de 
révision de la Constitution. Les électeurs sont alors appelés 
aux urnes dans les quarante jours et les chambres fédérales 
(Chambre et Sénat) renouvelées sont convoquées dans les trois 
mois qui suivent les élections. (art. 46 Const.) (Voir facsimilé au 
verso).

La session

�La session ordinaire
Une session ordinaire est la période d’un an pendant laquelle la 
Chambre se réunit: elle débute le deuxième mardi d’octobre et 
se clôture la veille du deuxième mardi d’octobre de l’année sui-
vante (art. 44 Const.). Chaque législature comporte dès lors, en 
principe, cinq sessions ordinaires.

�La session extraordinaire
On parle de session extraordinaire quand la Chambre est dis-
soute prématurément (c’est-à-dire avant la fin normale de la lé-
gislature) et que des élections ont lieu. La Chambre nouvelle-
ment élue est alors convoquée par le Roi (= le gouvernement). 
Dans la pratique, la session extraordinaire se termine la veille du 
début de la session ordinaire suivante.

�Le début de la session:  
l’ouverture de l’année parlementaire

La Constitution stipule que le Parlement se réunit de plein droit 
le deuxième mardi d’octobre (art. 44 Const.). “De plein droit”  
signifie que l’ouverture de la session ordinaire se fait automati-
quement, sans convocation par le Roi (= le gouvernement).

�La durée de la session
La Constitution stipule que le Parlement doit rester réuni 
chaque année au moins 40 jours (art. 44 Const.). 

�La fin de la session
La session du Parlement est clôturée par le Roi (gouvernement) 
par arrêté royal. Depuis bien longtemps déjà, la session se clô-
ture la veille de l’ouverture de la session suivante: en fait, le Par-
lement reste en session pendant toute l’année.
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La semaine parlementaire
La Chambre décide elle-même de son ordre du jour en fonction 
de l’actualité politique. 
Le schéma hebdomadaire suivant donne une indication sur 
l’organisation d’une semaine parlementaire. Dans la pratique, 
l’ordre du jour de la Chambre s’écarte régulièrement de ce sché-
ma.

�Lundi
Les bureaux de parti (organes directeurs des partis politiques) 
se réunissent en principe le lundi. Généralement, des parlemen-
taires font partie de ces bureaux (leur composition diffère d’un 
parti à l’autre). Lors de ces réunions sont formulées les positions 
du parti concernant des décisions du gouvernement ou des 
problèmes politiques. La position du parti constitue un signal 
important aussi bien pour le gouvernement, les groupes parle-
mentaires, les membres du parti que pour le public.
À la Chambre, les commissions d’enquête et autres commission 
spéciales se réunissent aussi régulièrement le lundi.

�Mardi
Les commissions parlementaires ordinaires qui examinent des 
propositions et projets de loi ou interpellent des ministres se  
réunissent le mardi.
Si l’ordre du jour le requiert, la Chambre se réunit en séance plé-
nière le mardi, mais il s’agit d’un cas exceptionnel.

�Mercredi
Le mercredi est le jour où se réunit la Conférence des prési-
dents. Celle-ci se compose du président et des vice-présidents 
de la Chambre, des anciens présidents qui sont encore députés, 
du président et d’un membre de chaque groupe, et d’un repré-
sentant du gouvernement. La Conférence établit l’ordre du jour 
de la séance plénière, qui est par la suite approuvé par la séance 
plénière elle-même.
Comme le mardi, le mercredi est également un jour de réunions 
des commissions.
Si l’ordre du jour l’exige, la Chambre se réunit également en 
séance plénière le mercredi.

�Jeudi
Le jeudi matin est réservé aux réunions des groupes politiques. 
Ils formulent leurs positions concernant les problèmes poli-
tiques et le travail parlementaire.
L’après-midi est réservé à la séance plénière.
À 14h15 commence l’heure des questions orales, au cours de 
laquelle les députés peuvent interroger les ministres sur des  
sujets d’actualité.
L’examen des projets et des propositions de loi succède aux 
questions orales. Viennent ensuite les prises en considération, 
les explications …

�Vendredi
Généralement, le vendredi, il n’y a pas d’activités parlemen-
taires afin de permettre aux députés de se consacrer à leurs ac-
tivités sur le plan local. On constate, cependant, qu’il arrive de 
plus en plus fréquemment que des commissions d’enquête et 
des commissions spéciales se réunissent le vendredi.

Art. 3. De minister die de toegang tot het grondgebied, het verblijf,
de vestiging en de verwijdering van vreemdelingen onder zijn
bevoegdheid heeft, is belast met de uitvoering van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 12 mei 2024.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Buitenlandse Zaken,
H. LAHBIB

De Minister van Binnenlandse Zaken,
A. VERLINDEN

De Staatssecretaris voor Asiel en Migratie,
N. DE MOOR

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST

KANSELARIJ VAN DE EERSTE MINISTER
EN FEDERALE OVERHEIDSDIENST BINNENLANDSE ZAKEN

[C − 2024/005134]

18 MEI 2024. — Koninklijk besluit houdende bijeenroeping van de
kiescolleges voor de verkiezing van de Kamer van Volksvertegen-
woordigers en bijeenroeping van de nieuwe Kamers

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op artikel 195, eerste, tweede en derde lid, en artikel 46, vijfde
lid, van de Grondwet ;

Gelet op artikel 105, derde lid, van het Kieswetboek, toegevoegd door
de wet van 19 april 2018, artikel 106, eerste lid, van hetzelfde Wetboek,
laatst gewijzigd bij de wet van 6 januari 2014, en artikel 142, eerste lid,
van het zelfde Wetboek, laatst gewijzigd bij de wet van 6 januari 2014 ;

Gelet op de wet van 7 februari 2014 tot organisatie van de
elektronische stemming met papieren bewijsstuk, inzonderheid op
artikel 15, eerste lid, 3°;

Gelet op het koninklijk besluit van 9 juli 2023 tot vastlegging van de
datum van de verkiezing van het Europees Parlement;

Gelet op het koninklijk besluit van 18 februari 2024 tot regeling van
sommige kiesverrichtingen voor de gelijktijdige verkiezingen van het
Europees Parlement, de Kamer van volksvertegenwoordigers en de
Gewest- en Gemeenschapsparlementen op 9 juni 2024;

Gelet op de verklaring van de federale wetgevende macht van
17 mei 2024 houdende dat er reden bestaat tot herziening van sommige
bepalingen van de Grondwet die zij erin aanwijst ;

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën, gegeven op
26 april 2024;

Gelet op de akkoordbevinding van Onze Staatsecretaris voor Begro-
ting, gegeven op 8 mei 2024;

Gezien het artikel 8, § 1, 3° en 4° van de wet van 15 decem-
ber 2013 houdende diverse bepalingen inzake administratieve vereen-
voudiging;

Op de voordracht van Onze Eerste Minister en Onze Minister van
Binnenlandse Zaken, Institutionele Hervormingen en Democratische
Vernieuwing en op het advies van Onze in Raad vergaderde Ministers,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. De kiescolleges van alle kieskringen van het Rijk worden
op zondag 9 juni 2024 bijeengeroepen tussen 8 en 14 uur in de
kieskantons en de gemeenten waar de stemming door middel van
papieren stembiljetten geschiedt, en tussen 8 en 16 uur in de
kieskantons en de gemeenten waar de stemming elektronisch is, met
het oog op de verkiezing van het vereiste aantal volksvertegenwoordi-
gers.

Art. 2. De nieuwe Kamer van Volksvertegenwoordigers wordt bij-
eengeroepen op donderdag 4 juli 2024.

De nieuwe Senaat wordt bijeengeroepen op donderdag 18 juli 2024.

Art. 3. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het in het
Belgisch Staatsblad wordt bekendgemaakt.

Art. 3. Le ministre qui a dans ses compétences l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 12 mai 2024.

PHILIPPE

Par le Roi :

La Ministre des Affaires étrangères,
H. LAHBIB

La Ministre de l’Intérieur,
A. VERLINDEN

Le Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration,
N. DE MOOR

SERVICE PUBLIC FEDERAL
CHANCELLERIE DU PREMIER MINISTRE

ET SERVICE PUBLIC FEDERAL INTERIEUR

[C − 2024/005134]

18 MAI 2024. — Arrêté royal portant convocation des collèges
électoraux pour l’élection de la Chambre des représentants, ainsi
que convocation des nouvelles Chambres

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’article 195, alinéas 1er, 2 et 3, et l’article 46, alinéa 5, de la
Constitution;

Vu l’article 105, alinéa 3, du Code électoral, inséré par la loi du
19 avril 2018, l’article 106, alinéa 1er, du même Code, modifié en dernier
lieu par la loi du 6 janvier 2014, et l’article 142, alinéa 1er, du même
Code, modifié en dernier lieu par la loi du 6 janvier 2014;

Vu la loi du 7 février 2014 organisant le vote électronique avec preuve
papier, notamment l’article 15, alinéa 1er, 3°;

Vu l’arrêté royal du 9 juillet 2023 fixant la date de l’élection du
Parlement européen ;

Vu l’arrêté royal du 18 février 2024 réglant certaines opérations en
vue des élections simultanées pour le Parlement européen, la Chambre
des représentants et les Parlements de Région et de Communauté du
9 juin 2024 ;

Vu la déclaration du pouvoir législatif fédéral du 17 mai 2024 portant
qu’il y a lieu à révision des dispositions constitutionnelles qu’il y
désigne;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 26 avril 2024;

Vu l’accord de Notre Secrétaire d’Etat du Budget, donné le 8 mai 2024 ;

Vu l’article 8, § 1er, 3° et 4° de la loi du 15 décembre 2013 portant des
dispositions diverses en matière de simplification administrative ;

Sur la proposition de Notre Premier Ministre et de Notre Ministre de
l’Intérieur, des Réformes institutionnelles et du Renouveau démocrati-
que, et de l’avis de Nos Ministres qui en ont délibéré en Conseil,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Les collèges électoraux de toutes les circonscriptions
électorales du Royaume sont convoqués le dimanche 9 juin 2024 entre
8 et 14 heures dans les cantons électoraux et communes où le vote
s’exprime au moyen de bulletins en papier, et entre 8 et 16 heures dans
les cantons électoraux et communes où le vote est électronique, à l’effet
d’élire le nombre requis de membres de la Chambre des représentants.

Art. 2. La nouvelle Chambre des Représentants est convoquée le
jeudi 4 juillet 2024.

Le nouveau Sénat est convoqué le jeudi 18 juillet 2024.

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au
Moniteur belge.
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Art. 4. Onze Eerste Minister en Onze Minister van Binnenlandse
Zaken, Institutionele Hervormingen en Democratische Vernieuwing
zijn belast met de uitvoering van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 18 mei 2024.

FILIP

Van Koningswege :

De Eerste Minister,
A. DE CROO

De Minister van Binnenlandse Zaken, Institutionele Hervormingen
en Democratische Vernieuwing,

A. VERLINDEN

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,

ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[2024/201955]

3 MEI 2024. — Koninklijk besluit waarbij algemeen verbindend
wordt verklaard de collectieve arbeidsovereenkomst van
27 april 2023, gesloten in het Paritair Subcomité voor de
Vlaamse sector van de beschutte werkplaatsen, de sociale
werkplaatsen en de maatwerkbedrijven, tot wijziging van de
collectieve arbeidsovereenkomst van 8 november 2022 betreffende
inning van een bijdrage voor het ″Fonds voor bestaanszekerheid
voor de sociale werkplaatsen″ bestemd voor de opleiding en
vorming van de risicogroepen, geregistreerd onder het num-
mer 176742/CO/327.01 (1)

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de wet van 5 december 1968 betreffende de collectieve
arbeidsovereenkomsten en de paritaire comités, inzonderheid op
artikel 28;

Gelet op het verzoek van het Paritair Subcomité voor de Vlaamse
sector van de beschutte werkplaatsen, de sociale werkplaatsen en de
maatwerkbedrijven;

Op de voordracht van de Minister van Werk,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. Algemeen verbindend wordt verklaard de als bijlage
overgenomen collectieve arbeidsovereenkomst van 27 april 2023,
gesloten in het Paritair Subcomité voor de Vlaamse sector van de
beschutte werkplaatsen, de sociale werkplaatsen en de maatwerkbe-
drijven, tot wijziging van de collectieve arbeidsovereenkomst van
8 november 2022 betreffende inning van een bijdrage voor het ″Fonds
voor bestaanszekerheid voor de sociale werkplaatsen″ bestemd voor de
opleiding en vorming van de risicogroepen, geregistreerd onder het
nummer 176742/CO/327.01.

Art. 2. De minister bevoegd voor Werk is belast met de uitvoering
van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 3 mei 2024.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Werk,
P.-Y. DERMAGNE

Nota

(1) Verwijzing naar het Belgisch Staatsblad :
Wet van 5 december 1968, Belgisch Staatsblad van 15 januari 1969.

Art. 4. Notre Premier Ministre et Notre Ministre de l’Intérieur, des
Réformes institutionnelles et du Renouveau démocratique sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 18 mai 2024.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Premier Ministre,
A. DE CROO

La Ministre de l’Intérieur, des Réformes institutionnelles
et du Renouveau démocratique,

A. VERLINDEN

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,
TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[2024/201955]

3 MAI 2024. — Arrêté royal rendant obligatoire la convention
collective de travail du 27 avril 2023, conclue au sein de la
Sous-commission paritaire pour le secteur flamand des entreprises
de travail adapté, des ateliers sociaux et des ″maatwerkbedrijven″,
modifiant la convention collective de travail du 8 novembre 2022
relative à la perception d’une cotisation pour le ″Fonds de sécurité
d’existence pour les ateliers sociaux″ destinée à la formation et
l’apprentissage des groupes à risque, enregistrée sous le
numéro 176742/CO/327.01 (1)

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail
et les commissions paritaires, notamment l’article 28;

Vu la demande de la Sous-commission paritaire pour le secteur
flamand des entreprises de travail adapté, des ateliers sociaux et des
″maatwerkbedrijven″;

Sur la proposition du Ministre du Travail,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Est rendue obligatoire la convention collective de travail
du 27 avril 2023, reprise en annexe, conclue au sein de la Sous-
commission paritaire pour le secteur flamand des entreprises de travail
adapté, des ateliers sociaux et des ″maatwerkbedrijven″, modifiant la
convention collective de travail du 8 novembre 2022 relative à la
perception d’une cotisation pour le ″Fonds de sécurité d’existence pour
les ateliers sociaux″ destinée à la formation et l’apprentissage des
groupes à risque, enregistrée sous le numéro 176742/CO/327.01.

Art. 2. Le ministre qui a le Travail dans ses attributions est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 3 mai 2024.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre du Travail,
P.-Y. DERMAGNE

Note

(1) Référence au Moniteur belge :
Loi du 5 décembre 1968, Moniteur belge du 15 janvier 1969.

65235BELGISCH STAATSBLAD — 27.05.2024 — MONITEUR BELGE


